
Autonomiser les entreprises
sur un premier niveau
de prévention des TMS

Développer la
 culture de prévention

des entreprises

Initier une 
démarche participative
de prévention des TMS

Transmettre 
compétences et connaissances

à des ambassadeurs

Entreprise

adhérente

Sensibilisation
du COPIL TMS

Informer le comité de pilotage 
sur les objectifs et les étapes 
de la démarche

Sélection des
ambassadeurs TMS

Choisir les ambassadeurs
appropriés pour le
programme

Création d’un
COPIL TMS

Établir un comité de pilotage 
pour superviser la démarche 
de prévention des TMS
(direction, ambassadeurs, 
RH & opérateurs)

1er jour de formation :
Théorie

Fournir les connaissances
théoriques sur les TMS, 

leurs facteurs d’apparition,
la démarche de

prévention...

Interentreprise

2ème jour de formation :
Pratique

Apport et utilisation d’outils
via des scénarios et

des simulations

Interentreprise
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Mise en pratique
sur le terrain

Appliquer les compétences
et les outils acquis, au sein de 

leur entreprise avec l’ergonome

Contexte

Face à ce constat, Promeom a décidé de mettre en place une 
approche innovante : une MEC d’ambassadeurs TMS au sein de ses 
entreprises adhérentes.  
 
Une approche pour développer la culture de prévention des 
entreprises et les rendre autonomes sur un premier niveau de 
prévention des TMS. 

Objectifs

Montée en compétence* d’ambassadeurs 
TMS au sein d’entreprises adhérentes 

d’un SPSTI Lyonnais

Résultats et discussions

Mathis LIMOGES
Ergonome

Brian ROUZE
Ergonome

*Montée en compétence = MEC

La MEC a été créée en 2025, nous avons fait une phase test avec 7 entreprises. Les retours sur les 2 jours de formation sont prometteurs.  
5 entreprises ont bien avancé, voire terminé, l’accompagnement terrain jusqu’au plan d’action. 
En revanche, 2 entreprises n’ont pas finalisé la démarche de prévention pour diverses raisons :  

•	 Absence de marge de manœuvre, en lien avec l’activité (transport)

•	 Manque d’investissement des ambassadeurs et/ou du COPIL et direction 

•	 Pas de temps dédié pour les ambassadeurs afin de remplir leurs nouvelles missions 

3 nouvelles sessions de MEC prévues en 2026 (avril, septembre et novembre)
et correction des écueils de 2025 lors de la sélection des entreprises.

Déroulé de la MEC

*source : Ameli.fr - En 2024

des maladies 
professionnelles
sont des TMS
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